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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Amenagement du territoire et reconversions : personnel
Question écrite n° 9629

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber attire l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur le
probleme deja plusieurs fois souleve, lors des legislatures precedentes, du classement de debut des ingenieurs
du Conservatoire national des arts et metiers relevant du statut du mineur. En effet, le diplome d'ingenieur
CNAM, reconnu par la commission nationale du titre d'ingenieur, sanctionne des etudes longues et difficiles. Il
serait equitable que le diplome d'ingenieur du Conservatoire national des arts et metiers soit integre dans la liste
II de l'annexe C du statut des mineurs, liste des diplomes dont les titulaires debutent a l'echelle 15. Les
ingenieurs du CNAM, ne peuvent, en effet, etre embauches qu'a l'echelle 14 du statut de mineur. Les ecoles
nationales d'ingenieurs arts et metiers figurent dans la liste II de l'annexe C du statut de mineur et il a ete admis
depuis que les ingenieurs et agents de maitrise pourraient desormais acceder a l'echelle 16. Une recente
enquete a revele et demontre qu'il fallait a un ingenieur du CNAM en moyenne sept annees apres l'obtention de
son diplome pour acceder a une echelle, contre deux ans pour les ingenieurs embauches en echelle 15 et qu'il
fallait 11 ans pour les ingenieurs embauches en echelle 17. Des lors l'interet pour un agent de maitrise de
s'engager dans cycle d'etudes permettant de preparer le diplome d'ingenieur du CNAM reste a prouver. En
consequence, il lui demande de bien vouloir lui preciser s'il est, a ce jour, envisageable de prendre un arrete
conformement a l'article 8, paragraphe 4, du statut du mineur, tendant a modifier l'annexe L dudit statut en
ajoutant le diplome du CNAM a la liste II.

Texte de la réponse

Reponse. - L'annexe C du statut du mineur fixe la classification de debut des ingenieurs ; elle n'a pas pour objet
d'etablir une liste exhaustive de tous les diplomes classes selon leur valeur. Le classement dans une echelle de
debut d'un ingenieur candidat a un engagement par une exploitation miniere n'avait en effet d'autre but que
d'offrir une garantie a l'interesse ; l'exploitant reste libre d'engager a une echelle superieure les ingenieurs qui lui
paraissent le meriter en consideration de leurs titres personnels. Eu egard a la situation de l'emploi dans les
mines et notamment des besoins en ingenieurs, il ne parait pas actuellement opportun de prendre un arrete
modifiant l'annexe C du statut du mineur. Les services du ministere de l'industrie et de l'amenagement du
territoire demeurent cependant prets a entamer les consultations necessaires s'il leur etait signale des cas
precis et recents dans lesquels des ingenieurs du Conservatoire national des arts et metiers se seraient
adresses a des exploitants miniers et auraient eprouve des difficultes a obtenir un niveau de recrutement
satisfaisant.
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